
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 9 mai 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, route 
de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM. Gilles Fortier, Vincent 
Fortier, Dominique Gingras et Luc Viens, conseillers. 
 
Est absent : M. Éric Poisson, conseiller. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

94-05-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

95-05-2023 
Procès-verbaux 
11 et 18 avril  
2 mai 2023 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
les procès-verbaux de la séance ordinaire du 11 avril 2023 et des séances 
extraordinaires du 18 avril et 2 mai 2023 tels que rédigés. 

ADOPTÉ 
 

96-05-2023 
Comptes 
municipaux  
avril 2023 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter la liste informatisée des comptes du mois d’avril 2023 présentée par le 
directeur général au montant de : 
 

-   58 791.61 $ de comptes à payer par dépôt direct 
-   14 154.68 $ de comptes à payer par chèque  
- 127 070.66 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 200 016.95 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

97-05-2023 
Demande 
politique 
entretien 
chemins privés 
2023 

ATTENDU la politique d’aide financière pour l’entretien des chemins privés adoptée 
le 8 février 2022 résolution no 35-02-2022 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
ATTENDU les demandes suivantes reçues et recevables par la politique : 
 

- Chemin Maurice-Pelletier 
- Chemin des Chalets Est 
- Chemin des Chalets Ouest 

 
ATTENDU QUE les montants calculés pour les segments selon la politique pour 
l’année 2023 sont de 1 993.73 $ pour le chemin Maurice-Pelletier, de 3 766.39 $ pour 
le chemin des Chalets Est et de 1 855.82 $ pour le chemin des Chalets Ouest ; 
 
ATTENDU QUE selon la politique d’aide financière pour l’entretien des chemins 
privés, la gestion des montants admissibles de ce secteur est faite par l’association 
des Riveraines et des Riverains du Lac Joseph (ARRLJ) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, que la municipalité 
octroie le montant de 7 615.94 $ à l’ARRLJ dans le cadre de la politique d’aide 
financière pour l’entretien des chemins privés. 

ADOPTÉ 



98-05-2023 
Contribution 
Festival des 
Sucres 
 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’octroyer le montant de 4 000.00 $ prévu au budget 2023 au comité Festival des 
Sucres pour couvrir l’aide financière comprenant le Festival des Sucres, RockFest, 
Saint-Pierre en fête, La Balade Gourmande ainsi que toute aide financière afférente 
pour l’année 2023. 

ADOPTÉ 
 

99-05-2023 
Vacances 
annuelles 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
que les dates de vacances annuelles pour 2023 soient du 23 juillet au 5 août 2023 
inclusivement et que le bureau municipal soit fermé pour cette période. 

ADOPTÉ 
 

100-05-2023 
Entretien des 
pelouses 
 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
retenir les services de Richard Dargy pour la tonte des pelouses de la municipalité 
pour un montant forfaitaire de 5 800.00 $, payable en deux versements égaux en 
juin et en septembre. 

ADOPTÉ 
 

101-05-2023 
Entretien des 
plates-bandes 
 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, de retenir les services de 
Clémence Fortier pour l’entretien des plates-bandes de la municipalité au prix 
forfaitaire de 2 500.00 $ pour la saison 2023 plus les dépenses reliées. 

ADOPTÉ 
 

102-05-2023 
Politique 
familiale 2023  
et plan d’action 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
la politique familiale 2023-2025 ainsi que le plan d’action relié déposé par le comité 
familial/MADA de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

103-05-2023 
Politique MADA 
2023 et plan 
d’action 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter la politique municipalité amie des ainées (MADA) 2023-2025 ainsi que le 
plan d’action relié déposé par le comité familial/MADA de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

104-05-2023 
Création  
comité 
familial/MADA 

ATTENDU l’adoption de la politique familiale/MADA 2023-2025;  
 
ATTENDU QUE le conseil désire une évolution constante de la politique 
familiale/MADA ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité de nommer Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM. Vincent 
Fortier et Luc Viens, conseillers sur le comité de suivi familial/MADA et d’inviter des 
citoyens de la municipalité à en faire partie. 

ADOPTÉ 
 

105-05-2023 
Soumission 
travaux route 
Bellemare 
segment 82 

ATTENDU l’ouverture des soumissions pour les travaux de réfection de la chaussée 
de la route Bellemare segment 82, entre le 1er rang et la route Béliveau faite le 9 mai 
2023 à 9h00 au bureau municipal; 
 
ATTENDU les soumissions reçues de : 
 

Soumissionnaires Prix avant taxes 

Dilicontracto inc.     1 001 893,20  $  

Excavation Marcel Paradis inc.     1 075 582,43  $  

J-C Lizotte inc.     1 102 804,03  $  

Sintra     1 213 500,00  $  

L4 construction inc.     1 227 099,30  $  



ATTENDU les analyses de conformité des soumissions effectuées ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité de retenir la plus basse soumission conforme de 
« Dilicontracto inc. » au montant de 1 001 893.20 $, plus les taxes en vigueur 
totalisant 1 151 926.71 $.  

ADOPTÉ 
 

106-05-2023 
Adoption 
2e projet 
règlement no 310 
modification 
règlement 
no 250-A Zonage 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a adopté un règlement de 
zonage portant le numéro 250-A ; 
 
ATTENDU les possibilités des articles 123 et suivants de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire diversifier son offre résidentielle en milieu 
urbain ; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement de zonage afin de 
prescrire des dispositions particulières dans cet arrondissement ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dument donné par M. Vincent Fortier, 
conseiller, annonçant un règlement de modification du règlement de zonage en zone 
R-1 a été conformément donné le 11 avril 2023 à la séance régulière du conseil 
municipal ; 
 
ATTENDU QUE sur la proposition de Mme Véronique Leblanc, conseillère, le 1er 
projet du règlement no 310 modifiant le règlement de zonage no 250-A a été adopté 
par la résolution no 81-04-2023 à la séance régulière du conseil municipal du 11 avril 
2023 ; 
 
ATTENDU QU’un avis de consultation publique (art.126 L.A.U.) a été affiché le 18 
avril 2023 dans les dates prescrites et a eu lieu le 2 mai 2023 conformément aux 
articles 125 et 127 L.A.U. ; 
 
ATTENDU QUE lors de la consultation publique en présence de M. Donald 
Lamontagne, maire et de M. Marc Fournier, directeur général qui a eu lieu le 2 mai 
2023 conformément aux articles 125 et 127 L.A.U., aucune personne ou aucun 
organisme intéressé ne s’est présenté ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité que le 2e projet de règlement no 310 modifiant le règlement de zonage 
no 250-A visant à modifier des spécifications applicables à la grille de spécifications 
R-1, entre autres, principalement l’ajout de la classe d’usage habitation « H5- 
Multifamiliale » soit adopté. 

ADOPTÉ 
 

107-05-2023 
Demande de 
commandites 
 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, de procéder aux aides 
financières suivantes : 
 

- 500.00 $ demandé par l’Association des Riveraines et Riverains du Lac 
Joseph (ARRLJ) pour l’entretien et l’achat des bouées du lac ainsi que pour 
assurer le bon fonctionnement de l’association ; 

ADOPTÉ 
 

  



Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
 

108-05-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20 h 40.  

ADOPTÉ 
 

  
 
 
 
 
_________________________ _________________________________ 
M. Donald Lamontagne  M. Marc Fournier 
Maire                   Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, secrétaire-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
 
__________________________  
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
 
_________________________ 
M. Donald Lamontagne, Maire 

 


